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	COMMUNIQUE ... COMMUNIQUE ... COMMUNIQUE

	Vendredi 24 juin 2011,




Borne Avenue Victor Bouthillier

Attention, la nouvelle borne de l’Avenue Victor Bouthillier est en service à partir du vendredi 1er juillet.

Les usagers ayant actuellement une télécommande pour les bornes Baron de Chantal et Victor Bouthillier doivent venir en mairie pour récupérer un badge. Les télécommandes sont récupérées et échangées contre des badges sous réserve de présentation de justificatifs (pièce d’identité, taxe d’habitation ou extrait K-bis de moins de trois mois, carte grise du ou des véhicules).
Les télécommandes et codes actuels ne fonctionneront plus (à l'exception des codes réservés aux clients des hôtels à l’identique du dispositif actuel).

Stationnement payant – cartes ville pour les ayants droit
Des élus sont à votre disposition pour répondre à toutes vos questions au bureau de la Police Municipale concernant les nouvelles règles de stationnement intra-muros et enregistrer vos demandes de « carte ville horodateurs » valables sur les 12 horodateurs installés dans la ville ou « carte ville parkings » valables sur le parking Vauban et le parking du Bastion.

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 17h à 19h.

Le samedi de 9h à 12h
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